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n° 31 288 du 8 septembre 2009

dans l’affaire x / III

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur et désormais par la Ministre

de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 novembre 2007 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à

l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 18 septembre

2007 et assortie d’un ordre de quitter le territoire délivré le 8 octobre 2007.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’arrêt interlocutoire n°14.584 du 29 juillet 2008.

Vu l’ordonnance du 11 juin 2009 convoquant les parties à comparaître le 6 juillet 2009.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me J.-P. VIDICK, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me D. BELKACEMI loco Mes D. MATRAY et P. LEJEUNE, avocat, qui comparaît

pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 4 octobre 2002.

Le 7 octobre 2002, il a introduit une demande d’asile. Cette procédure s’est clôturée par une décision

confirmative de refus de séjour prise au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) le

24 décembre 2002. Le recours introduit contre cette décision auprès du Conseil d’Etat (affaire

A.132.190/10.565), a été rejeté par l’arrêt n°158.166 du 2 mai 2006.

Le 18 décembre 2003, il a formulé une demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9,

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980.
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1.2. En date du 18 septembre 2007, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité d’une

demande d’autorisation de séjour.

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivé comme suit :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

Rappelons que l’intéressé a été autorisé au séjour uniquement dans le cadre de sa procédure d’asile

introduite le 7/12/2002 et clôturée négativement par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux

Apatrides le 27/12/2002. Depuis lors, il séjourne de manière ininterrompue sans chercher à obtenir une

autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur la base de l’article 9

alinéa 3.

Le requérant invoque des craintes de persécutions en raison de son appartenance ethnique en cas de

retour au pays d’origine. Or, ces craintes ne sont étayées par aucun nouvel élément ; l’intéressé relate

exactement les mêmes évènements qu’il avait déjà exposés à l’Office des Etrangers et au Commissariat

Général aux Réfugiés et aux Apatrides. Dès lors, en l’absence de tout nouvel élément permettant de

croire en des risques interdisant tout retour, même momentané, et étant donné qu’il incombe au

requérant d’amener les preuves à ses assertions, force nous est de constater que ces mêmes

arguments ont été rejetés par l’Office des Etrangers et le Commissariat Général aux Réfugiés et aux

Apatrides. Les faits allégués à l’appui de la demande de régularisation n’appellent donc pas une

appréciation différente de celle opérée par les organes compétents en matière d’asile et ne constituent

pas une circonstance exceptionnelle.

Quant à la situation du pays d’origine, l’allusion à une situation générale n’est pas suffisante pour

entraîner ipso facto l’existence d’une circonstance exceptionnelle. Le requérant n’apportant aucun

élément afin d’avérer l’existence d’un risque en cas de retour au pays d’origine. Dès lors, les craintes de

violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour au pays d’origine ne peuvent être avérées,

l’intéressé ne nous fournit aucun document nous permettant d’établir que sa vie, sa liberté ou son

intégrité physique seraient menacés au pays d’origine.

Concernant la difficulté des formalités administratives relative à l’obtention de l’autorisation de séjour

depuis le pays d’origine, précisions que lesdites formalités constituent une des phases obligées de la

procédure de demande d’autorisation au séjour et est le lot de tout demandeur de visa. Elles ne peuvent

par définition être qualifiées de circonstance exceptionnelle empêchant le dépôt d’une demande étant

donné qu’elles affectent 100% des demandeurs.

Le requérant invoque la durée de son séjour et son intégration comme circonstances exceptionnelles.

Soulignons que le requérant ne nous fournit aucun élément nous permettant d’avérer l’intégration qu’il

invoque. De plus, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l’article 9, alinéa 3 de la

loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner

plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier les raisons pour lesquelles la demande est

formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient

pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour

le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger ; il en résulte que la longueur du séjour et son intégration

ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat arrêt n° 100.223 du 24/10/2001).

L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander

l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat arrêt n°

112.863 du 26/11/2002). De plus, quand bien même le requérant aurait séjourné durant un laps de

temps étendu sur le sol belge, rappelons qu’un long séjour en Belgique n’est pas un empêchement à

retourner dans le pays d’origine et il ne saurait constituer une présomption ni d’intégration ni de

circonstances exceptionnelles (…) (Conseil d’Etat arrêt n°121.565 du 10/07/2003).

Enfin, le requérant invoque la présence des attaches sociales durables établies en Belgique. Or, cet

élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. En effet, une séparation temporaire du

requérant d’avec ses attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans le

droit à sa vie privée. Un retour temporaire vers le pays d’origine, en vue de lever les autorisations pour

permettre son séjour en Belgique, n’implique pas une rupture de ses liens privés, mais lui impose
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seulement une séparation d’une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Cette obligation n’est

pas disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle constitue dans sa vie privée (Conseil d’Etat –

Arrêt n° 122320 du 27/08/2003). »

1.3. En date du 8 octobre 2007, lui a été notifié un ordre de quitter le territoire, lequel constitue le

deuxième acte attaqué et est motivé comme suit :

« MOTIF DE LA DECISION :

Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter la

preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80 – Article 7 al. 1, 2).

Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l’article 2 de la loi : n’est en

possession ni de son passeport ni de son visa (Loi du 15.12.1980 – Article 7, al.1, 1°). »

2. Question préalable.

En application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, la note d’observations

déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a en effet été

transmis au Conseil le 18 juillet 2008, soit en dehors du délai légal de huit jours à compter de la

communication de la requête, laquelle a eu lieu le 17 décembre 2007.

3. Exposé des moyens d’annulation.

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l’absence de motivation adéquate et de non prise

en considération de certains éléments contenus dans le dossier administratif relatif au requérant et du

défaut de la bonne administration à laquelle est obligée la partie adverse. »

Elle rappelle avoir invoqué, dans sa demande d’autorisation de séjour, la longue durée de son séjour en

Belgique, ainsi que la crainte de regagner le pays qu’elle avait fui pour des raisons politiques.

Elle reproche en substance à l’acte attaqué de considérer que le long séjour en Belgique ne constitue

pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9, alinéa 3, de la loi, alors que ce long séjour

est la conséquence de la stricte impossibilité de retourner au pays en raison de la situation qui y

prévaut.

Elle ajoute que cette situation au pays justifie également l’impossibilité d’obtenir des preuves de la

situation qui serait sienne en cas de retour, de même que l’impossibilité de démontrer par des preuves

venant dudit pays les événements invoqués dans sa demande d’asile.

3.2. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante confirme pour l’essentiel le moyen développé

en termes de requête.

4. Discussion.

4.1. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la

base de l’article 9, alinéa 3, devenu 9 bis, de la loi du 15 décembre 1980, l’appréciation des «

circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante

de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Il a par

ailleurs été jugé que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent

impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y

accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère

exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque

cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas

moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n°

107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003).
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4.2. En l’espèce, le Conseil constate de manière générale, à la lecture comparée de la demande

d’autorisation de séjour et de la décision attaquée, que la partie défenderesse a, de façon

circonstanciée et méthodique, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande

d’autorisation de séjour (craintes de persécution, craintes au regard de l’article 3 de la CEDH, situation

politique générale en Guinée, intégration et attaches sociales en Belgique) et a clairement exposé les

motifs pour lesquels elle estimait que ces éléments ne constituaient pas une circonstance

exceptionnelle au regard de la disposition légale précitée.

Le Conseil relève en particulier que tant pour les craintes de persécution ou de violation de l’article 3 de

la CEDH, que pour les arguments relatifs au long séjour et à l’intégration, l’acte attaqué reproche

principalement à la partie requérante de n’avoir fourni à l’appui de sa demande aucun élément nouveau

susceptible d’une part, de remettre en cause les précédentes décisions rendues en matière d’asile,

d’autre part, d’établir l’existence dans son chef de menaces au sens de l’article 3 précité, et enfin, de

prouver l’intégration alléguée.

Cette motivation se vérifie à la lecture de la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante,

demande qui se limitait à des affirmations dénuées de tout commencement de preuve quelconque.

La partie requérante ne critique pas autrement cette motivation que par l’affirmation que la situation

prévalant dans son pays rend impossible la production d’éléments de preuves. Outre qu’elle ne

rencontre pas spécifiquement le motif de la carence probatoire affectant les éléments d’intégration en

Belgique, force est de constater qu’à aucun moment, dans le cadre de sa demande d’autorisation de

séjour, la partie requérante ne faisait formellement état de l’impossibilité d’étayer cette demande pour

les motifs indiqués en termes de requête. Quant à l’invitation, dans ladite demande, à la partie

défenderesse de la convoquer « pour vous fournir les renseignements complémentaires que vous

souhaiteriez », force est de rappeler qu’il appartient en premier chef au demandeur, et non à l’autorité

administrative, de faire la preuve de ses allégations.

Dans la perspective ainsi tracée, force est de conclure que l’acte attaqué ne procède pas d’une

violation des principes visés au moyen.

4.3. Le moyen ainsi pris n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit septembre deux mille neuf par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. S. PARENT, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

S. PARENT P. VANDERCAM


